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Le secourisme et

le sauvetage

en Suisse

Dr med. H. Biirgi, ancien Medecin-chef
de la Croix-Rouge

L'accident, par definition, survient
brusquement, de {agon parfaitement
inattendue, n'importe oil, n'importe
quand, comme un coup de foudre
dans un del serein, frappant au
hasard, en tous lieux.

Selon les statistiques, plus de 4000

personnes meurent accidentellement
en Suisse, chaque annee et les
accidents de la route sont responsables
du quart au moins de ces morts.

La prevention des accidents, le
secourisme et le sauvetage preoccupent
de nombreuses organisations et
associations dont la Croix-Rouge suisse
et trois de ses institutions auxiliaires:
I'Alliance suisse des Samaritains, la

Societe suisse de sauvetage et la
Garde aerienne suisse de sauvetage.

Mais pour etre pleinement efficaces,
ces divers efforts doivent etre coor-
donnes, uniformises. C'est dans ce
but que s'est creee, il y a quelques
annees, sous le patronage de la Croix-
Rouge suisse, la Commission medicate
suisse de premiers secours et de
sauvetage, presidee des sa fondation et
jusqu'au 31 decembre 1965 par le Dr
H. Biirgi, ancien Medecin-chef de la
Croix-Rouge et des le 1" janvier 1966,

par son successeur, le Dr H. Perret.
C'est en cette qualite que le Dr

H. Biirgi expose les problemes du
secourisme et du sauvetage en Suisse.

Parlant du secourisme et du sauvetage

dans notre pays, il convient tout
d'abord do considerer les trois fac-
teurs suivants:

La situation geographique du pays:
la Suisse est, pour les 2/g, un pays de
montagnes, encercle au sud par la
chaine des Alpes et ä l'ouest et au
nord-ouest par celle du Jura. Le
«plateau suisse» ou le centre du
pays s'etend sur une longueur de
350 km environ et sur une largeur
de 40 ä 80 km. C'est lä que vivent
les 2/y des habitants. Un tiers environ
du territoire helvetique est inculte,
parce que couvert de montagnes ou
de glaciers. Cet etat de choses a des
repercussions sur le secourisme et le
sauvetage dont les aspects varient
d'un endroit ä l'autre. II convient en
effet de faire une difference entre le
sauvetage en montagne, le sauvetage
nautique, les interventions lors d'ac-
cidents de la circulation.

La situation politique: la Suisse, ne
l'oublions pas, compte 19 cantons et
6 demi-cantons formant une
Confederation. Certains secteurs de la vie
politique sont congus ä l'echelle
nationale, c'est-ä-dire centralises, ainsi
par exemple la politique etrangere,
l'armce, la monnaie, l'entreprise des
postes, telephones et telegraphes, la
plupart des chemins de fer. Bien que
les cantons soient tenus de se con-
former ä la Constitution föderale, ils
sont nöanmoins autonomes en ce qui
concerne, notamment, l'instruction
publique et les affaires sanitaires. II
existe en fait un Service föderal de

l'hygiöne publique, mais ce dernier
n'assume que des fonctions de con-
seiller et d'office coordinateur. Le
service frontalier de sante figure au
nombre de ses principales täches.

Le secourisme et le sauvetage en
Suisse: nous venons de le voir, les
cantons sont souverains en matiere
de sante publique et, partant, en
matiere de secourisme et de sauvetage.

Chaque canton edicte ses lois
propres dans le domaine de la sante
et du bien-etre publics.

Le secourisme comme tel repose
pour une large part sur la collaboration

d'organisations volontaires; elles
beneficient parfois de l'appui des
autorites qui assurent par exemple
les transports de malades par ambulances

dans la plupart des agglomerations,

dans les grandes villes plus
particulierement. Dans les regions
rurales, ces transports sont generale-
ment effectues par les hopitaux. La
Croix-Rouge suisse n'effectue pas de
transports de malades, comme le fait
par exemple, la Croix-Rouge alle-
mande. Etant donne qu'en Suisse les
distances sont courtes, les patients
sont transportes directement dans les
höpitaux civils. Les villes et les loca-
lites de quelque importance disposent
de services medicaux d'urgence dont
l'organisation varie d'un endroit ä

l'autre. En Suisse frangaise en parti-
culier, il existe des dispensaires oil
sont soignees uniquement les victimes
d'accidents. D'une maniere generale,
ces services d'urgence fonctionnent
bien, meme s'ils sont organises par
des volontaires et non par les autorites.

Etant donne qu'en plaine, notre
pays dispose d'un fort bon rcseau
routier, les transports d'urgence ne
posent guere de problemes. Iis ont
lieu par voitures automobiles, gene-
ralement par ambulances. La situation

se complique lorsqu'il s'agit d'ef-
fectuer des transports en montagne,
notamment en haute montagne. Je
souligne la difficulte particuliere de
tels transports, difficulte facile ä

comprcndre si l'on songe que cer-
taines de nos montagnes ont jusqu'ä
4600 metres d'altitude. Precedemment,
toutes les victimes d'accidents de
montagne devaient etre transportees
ä bras, du moins en grande partie.
Comme je le releverai plus loin
encore, la plupart des sauvetages en
montagne sont aujourd'hui effectues
par avions et par helicopteres. Ce
mode de transport est non seulement
le plus rapide, mais le plus sür aussi
pour la vie des blesses. Malheureuse-
ment, les conditions atmospheriques
rendent parfois les interventions par
voie aerienne impossibles. Grace ä

une initiative privee, il s'est cree une

organisation de sauvetage aerien, la
Garde aerienne suisse de sauvetage,
unique encore en son genre dans le
monde entier.

*

Les organisations qui s'occupent
de secourisme et de sauvetage

Ce sont en premiere ligne la Croix-
Rouge suisse et ses institutions
auxiliaires. Selon l'article 6 de ses
Statuts, la Croix-Rouge suisse compte
au nombre de ses täches du temps de
paix: « Le soutien et I'encouragement
du secourisme en collaboration avec
I'Alliance suisse des Samaritains et
d'autres institutions.» La Croix-Rouge
suisse compte le secourisme au nombre
de ses principales activites et sou-
tient les efforts fournis dans ce
domaine dans la mesure de ses possibi-
lites, par son aide active et financiere.

Une Commission medicale suisse
de Premiers Secours et de Sauvetage
formee de specialistes en la matiere
s'est creee en 1961. Presidee par le
Medecin-chef de la Croix-Rouge,
cette commission est financee par la
Croix-Rouge suisse. Son role consiste
ä etudier les methodes anciennes et
nouvelles appliquees sur le plan du
secourisme, ä les coordonner, ä pu-
blier des directives en la matiere
et ä evaluer scientifiquement les
resultats d'interventions de sauvetage.

Dans ce dernier but, l'on a ins-
titue ä l'Höpital cantonal de Zurich
une Centrale scientifique dirigee par
le Prof.Hossli, medecin-chef de l'lns-
titut d'anesthesiologie. Cette commission

a d'ores et dejä fourni du tres
bon travail et le secourisme en Suisse
ne saurait plus se passer de son
existence. A son actif, je ne citerai que
la publication du certificat pour cas
urgents qui a suscite un echo tres
favorable dans le public.

Au nombre des institutions
auxiliaires de la CRS s'occupant tout spe-
cialement du secourisme, nous trou-
vons notamment:

a) L'Alliance suisse des Samaritains
(ASS). II s'agit de la plus importante
organisation de sauvetage de notre
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pays. Elle compte 1246 sections tota-
lisant un effectif de 140 000 membres
repartis sur tont le territoire national.
Ses membres sont instruits theorique-
ment et pratiquement dans des cours
de premiers secours et de sauvetage
et sont ainsi en mesure d'intervenir
rapidement et ä bon escient. L'ASS a

installe dans tout le pays des postes
permanents de Samaritains oü sont
prodig'ues les premiers secours et qui
disposent aussi du materiel neces-
saire. L'ASS attache egalement beau-
coup de prix ä la formation cle moni-
teurs-samaritains et d'instructeurs.
Ceux-ci ne donnent pas seulement
des cours aux membres de l'ASS
mais sont aussi ä la disposition de la
communaute en general. L'ASS qui
est institution auxiliaire de la Croix-
Rouge suisse depuis 1893 travaille en
tres etroite collaboration avec cette
derniere.

b) La Societe suisse de sauvetage
(SSS). Cette derniere s'occupe princi-
palement du sauvetage nautique et
dispose d'une tres grande experience
clans ce domaine. Son organisation
est extremement serieuse et a egalement

des ramifications dans tout le
pays, plus particulierement evidem-
ment ä proximite des rivieres et des
lacs. De tres nombreux noyes sont
sauves chaque annee grace aux
interventions des membres de la SSS.

c) La Garde aerienne suisse de sauvetage

(GASS). II s'agit de l'organisation
de sauvetage suisse la mieux connue
ä l'etranger. La plupart de ses
interventions ont lieu au peril de la vie
des sauveteurs, notamment lorsqu'il
s'agit de sauvetage en haute mon-
tagne. Animes par un tres grand
idealisme, les membres de la GASS
precedent benevolement ä des sauve-
tages par avions, helicopteres,
parachutes. Pour autant que leur situation

economique le permette, les
beneficiaires de ces actions de sauvetage

n'ont ä payer que les depenses
decoulant du transport. La GASS a

sauve la vie dejä ä de tres nom-
breuses personnes mais plusieurs
secouristes ont par contre ete victimes
d'accidents et certains ont meme
trouve la mort au cours cle leurs
interventions.

Pour sa part, le Club alpin suisse
(CAS) qui ne figure pas au nombre
des institutions auxiliaires de la CRS
s'occupe egalement cle sauvetage en
montagne. De nombreux alpinistes
sont chaque annee victimes d'accidents

et secourus par l'organisation de

sauvetage du CAS. Ces secouristes
interviennent sans publicite et tres
souvent dans des conditions extremement

difficiles et au peril de leur
vie. Je citerai pour memoire les
nombreux sauvetages effectues sur la
paroi nord de l'Eiger. L'organisation
de sauvetage du CAS est decentralisee
dans toute la region cles Alpes. Des
stations cle sauvetage fournies de tout
le materiel necessaire se trouvent

dans chaque centre important d'alpi-
nisme. Les secouristes se recrutent
generalement parmi les guides de
montagne. Ces derniers interviennent
egalement ä la suite d'avalanches et
dans ces cas, les chiens d'avalanches
specialement dresses jouent un role
tres important pour la recherche cles

personnes ensevelies.
Dans toutes les grandes stations

de ski, il existe un service de pistes
de ski fort bien agence dont le role
consiste ä sauver et ä aider les
victimes d'accidents. Ces services, entre-
tenus par les stations elles-mcmes,
sont prets ä intervenir sans retard.
Les hommes qui les desservent
assurent egalement le transfert des
blesses jusqu'ä la station de plaine
la plus proche. Le service de sauvetage

du Parsenn, ä Davos, qui dessert
une vaste region est un modele du
genre. La Federation suisse de ski
soutient les efforts des organisations
locales dans la mesure de ses
possibility.

Par suite de l'augmentation
extraordinaire clu trafic routier, les
accidents de la circulation deviennent
de plus en plus nombreux en Suisse
aussi. lis provoquent annuellement
la mort de quelque 1400 personnes
et font de tres nombreux blesses.

L'apport des premiers secours est
assure par les organisations locales,
comme par exemple les Samaritains
et autres. Neanmoins, les deux
grandes associations de trafic routier,
1'Automobile Club de Suisse (ACS)
et le Touring Club Suisse (TCS) orit
mis egalement sur pied un service de
sauvetage.

Vu l'acuite du probleme que pose
le service de sauvetage sur les routes,
l'on s'efforce d'en ameliorer sans cesse
l'organisation et les prestations.

Dans ce but, la plupart des grandes
et des petites organisations cle sauvetage

sont g'roupees, depuis 1962, au
sein d'une association faitiere: I'lnter-
association de sauvetage (IAS) dont
le role principal consiste ä coor-
donner et ä uniformiser le secourisme
et le sauvetage en Suisse. Elle groupc
une commission medicale — en l'oc-
currence la Commission meclicale
suisse de premiers secours et de
sauvetage dont il a ete fait etat plus
haut — qui s'occupe de toutes les
questions de caractere medical, et
une commission technique qui traite
toutes les affaires d'ordre technique.
Cette collaboration a d'ores et dejä
clonne de bons resultats, bien que les
autorites n'accordent qu'une aide
reduite ä cette association. L'on pent
toutefois esperer que la situation se
modifiera lorsque cette derniere aura
fourni encore davantage de preuves
de son efficacite.

Quelques aspects de l'organisation
du secourisme dans notre pays
Le systeme d'alarme: il n'existe pas
en Suisse cle systäme. d'alarme uni¬

forme clans le clomaine clu secourisme.

Chaque organisation de sauvetage,

qu'elle soit privee ou clepencle
des autorites a son propre systeme
d'alarme. La police est rcnseignee ä
ce sujet et peut toujours donner cles

renseig'nements. II n'existe egalement
pas de numero telephonique special
reserve au secteur du secourisme.
Cette question est actuellemcnt ä

l'etude.

Le genre des interventions et leur
organisation: celles-ci dependent des
conditions regionales et sont done
tres varices selon qu'il s'agisse
d'accidents de la circulation, d'accidents
de montagne, de noyades, etc.

Apres l'apport des premiers secours,
la suite des operations ne pose plus
guere cle probleme, en ce sens que
le transport des blesses se fait nor-
malement par la route au moyen
cl'ambulances automobiles, soit par
avion ou helicoptere lorsqu'il s'agit
cle longs transports ou de sauvetages
en montagne. Etant donne qu'en
Suisse les distances sont tres courtcs
et que les hopitaux y sont fort
nombreux, un blesse peut en principe
etre hospitalise clans un bref clelai.
Lorsqu'il s'agit de blesses trds graves,
ceux-ci peuvent egalement etre
transports rapidement dans un höpital
universitaire. Les hommes affectes
au service de sauvetage et cles transports

sont instruits en matiere dc
premiers secours.

Les grands centres hospitallers (par
exemple les cliniques universitäres)
peuvent etre atteints facilement et
rapidement. Nous disposons encore
de nombreux höpitaux publics et
prives parfaitement installes.

Les transports: L'on trouve sur l'en-
semble du territoire national de
nombreuses ambulances appartcnant
ä des institutions publiques ou pri-
vees et en mesure d'assurer le transport

rapide et sur des blesses.
Certains medecins, notamment dans les
regions de montagnes, possedent
egalement de tels vehicules. Ceux-ci
malheureusement, ne sont generalement

pas congus en prevision de tels
transports et la Commission medicale

suisse de premiers secours et
de sauvetage a public des directives
concernant les exigences auxquelles
doivent repondre les automobiles
servant au transport de blesses ou de
malades.

Nous avons parle plus haut des
interventions effectuees au moyen
d'avions et d'helicopteres.

En vue d'informer et d'instruire le
public —• une necessite absolue —,
il est fait usage cle tous les moyens
disponibles et l'on vise ä diffuser re-
gulierement les methodes les plus
modernes en usage.

De nombreuses organisations de
sauvetage mettent sur pied cles cours
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ä l'intention de la population. Bor-
nons-nous ä citer ä titre d'exemple
los « cours de sauveteurs » de
1'Alliance suisse des Samaritains, d'une
durec de 10 heurcs, introduits cn
automne 1965 et qui visent ä diffuser
les notions de base du secourisme
dans le grand public.

*

Concernant les ameliorations ä

apporter dans le domaine du secourisme

en Suisse, les points suivants
nous paraissent particulierement im-
portants:

a) Maintien des organisations volon-
taires de sauvetage. Celles-ci toute-

t'ois devraient etre soutenues dans une
plus grande mesure par les pouvoirs
publics, surtout sur le plan financier.

b) Etude constante et unification des
methodes de sauvetage appliquees et
du materiel employe par les soins
d'une organisation centrale du genre
de l'Interassociation de sauvetage
(IAS) qui devrait pouvoir disposer de
moyens financiers beaueoup plus im-
portants que ce n'est le cas actuelle-
ment.

c) Amelioration de la formation des
medecins et des secouristes non-pro-
fessionnels sur le plan des mesures

d'urgence d appliquer en cas d'acci-
dents. La Commission medicale suisse
de premiers secours et de sauvetage
s'occupe de l'instructlon des medecins,

tandis que les universites sc

chargent de la formation des can-
didats en medecine.

d) Introduction d'un Systeme d'alarme
uniforme disposant d'un numero de

telephone en propre.

e) Diffusion accrue du certificat pour
cas urgents.

f) Echange constant des experiences
recueillies dans le domaine du
secourisme avec d'autres pays.

La methode de respiration artificiclle dite «bouche-a-nez»

Si l'komme peut vivre environ trois
semaines sans nourriture, trois jours
sans liquide, ü ne peut en revanche
vivre plus de trois minutes sans oxy-
gene. En cas de besoin, la respiration
artificielle doit done etre pratiquee
sans retard.

A l'aide d'une main, basculer en
andere la tete du blesse inanime et
la maintenir dans cette position:
hyperextension en arriere.

Avec I'autre main, pousser la md-
choire inferieure en avant et fermer
ainsi la bouche du blesse: subluxation
en avant.

Le sauveteur pose sa bouche grande
ouverte sur le nez du blesse, appuie
fortement ses levres puis insuffle avec
force.

rc. ouai/c.-HJIO rvprvfiutbL sun suujjm,
teur tourne la tete en direction du
thorax de la victime. II observe le
mouvement d'expiration du thorax
du blesse et contröle si l'estomac
n'est pas gonfle.

II ecoute le bruit d'expiration de I

du blesse.
air

II refait alors une nouvelle forte
insufflation.

Apres une dizaine d'insufflations rapides, le sauveteur adoptera le rythme normal de la respiration, soit 12 a 16

insufflations par minute. En cas cle resistance, e'est-d-dire lorsque le thorax du blesse ne se souleve pas, iI verifiera
la position cle la tete et la corrigera, puis inspectera la bouche qu'il nettoyera au besoin des corps etrangers qu'elle
pour rait contenir. Le sauveteur n'arretera la respiration artificielle que lorsque le blesse respirera de nouveau
normalement et regulierement. Le blesse sera alors place en position couchee laterale.

II


	Le secourisme et le sauvetage en Suisse

